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Si~ANCI{ nu 3 :\hns 1837. 

Dit projet de loi' terulant à obtenir une m.ajoratum. de [r, 40,000) sus: 
le cliap, V, art. 5, du budget du départemeni de l' iutérieur pour 
l'exercice 1836, ainsi ou'nn crédit supp1émeuta/re de /r. 2,269-93, 
pour l'acqit,it de quelques dépense« de 1833 et années aiucrieures 
restant à liquuler. 

Mr:ssmuns 1 

Le crédit de fr. 60,000, qui fiaure nu cliap. V, art. '.51 du buduct du dé 
partement de l'intérieur, de l'exercice 18:16, pour secours à accorder aux 
membres des ancieunes corporations religieuses et aux ministres des différents 
cultes 1 esL devenu insuffisant. 

Cetle insuffisance résulte de ce qu'il a fallu accorder à beaucoup de démis 
sionnaires des secours plus élevés 1 à l'effet de compenser ce qu'its n'avaient 
pu recevoir en 1335, exercice pendant lequel les besoins ont également dé 
passé les prévisions. Le montaut du secours accordé à ces ecclésiastiques est 
égal à la somme qu'ils devraient toucher comme pension , si l'arrêté de 181;5 
avait conservé sa force ohliGaioire depuis la prornulgarion de la constitution; 
Elle résulte encore de ce que, malgré les décès , le nombre des anciens reli 

gieux et religieuses admis à toucher <les secours à raison de leur tiuc ou <le> 
leurs infirmités a dît être auumcntè; 

Une somme de fr. 20,000 est nécessaire pour couvrir celle insuffisance; 
D'autre part1 plusieurs communes ont prévenu ta décision du pouvoir légis 

latif sur la question du traitement des vicaires, et ont refusé les allocations 
qu'elles payaient à ces ecclésiastiques. Quelque,,-uns (les intéressés se trouvent 
dans une position extrèmemeut pénible, et, eu attendant qu'une décision soit 
prise sur ce qui concerne les arriérés, il oouvinudrn it que le rroirvcrnen:1cnt 
avançât à ces vicaircs , ù til re de secours , le montant du traitciucnt dont ils 
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onl tilt~ privés. ],n somme né.-cssairc de cc chef montcrnit encore à environ 
fr. ::w,ooo. 

fi y a cloue I ie u de majore!' d'1111c somme de fr. l~0,000, lullocation de 
fr. G0,000, po1'té,~ ;111 cha pil rc \', article !S du ht1dg,ct demi. if s'a3iL. 

Quelques or-éauces nppal'lPnanl à des exercices clos et dont les Litres n'ont 
pu ôrro cnnst atés plus 1,ît, restent encore à liquider . 

Les personnes nuxquclles ces créances nppartienneut., sont 

1 ° J. Vnn<lcvclde, d'Ostende, pour travaux faits en 1830, au Lûtiment de 
l'école primaire du g0Lncr1Jcmc11L, dans ladite ville. fr. 303 21 

'.2° .T.-IL Van Ilompay , libraire,;\ Lierre, pour fournitures en 
1B30, ù l'école normale de celle ville. .!(2.7 37 
3° B .-J. ·v ancle1nvyngacrt, Iibrnirc ù Lierre, pour idom. 
./j0 J) .-G. Dcpeulcr , vicaire à Malines, pour trai te ment pen 

dant le zc semestrc 1832. 
(j0 II. Freiruut , desservant à 'l'intiany ( Luxcmbourg ) pour 

traitement pcudan L l'année 1B32 
6° Au même, pour idem, en 1833. 
7° P. Ilcm-i , curé de Virion, successeur et héritier du sieur 

Leroi, pour traitemcut pendant les mois de février et mars 1833. 

8°. G. Godts, menuisier cl charpentier à Bruxelles, pour four 
nitures et travaux en 1832. 

l~f-i 27 

105 00 

264 ti:S 
26~ t>a 

22.7 50 

t:>21 .!i8 

Total. . fr. 2,269 93 

Les créauces des sieurs Vandcvelde , Van Ilornpay et Van<lcnwyn{pert sont 
ù la charge de l'État, attendu que l'école modèle d'Ostende et l'école normale 
de Lierre étaient du ressort exclusif du gouvernement, que l'administration 
communale n'avait rien à y voir, cl que de plus le bâtiment qui a été affecté à 
chacun de ces établissements appartient à l'État. 

Ces trois créances, ainsi que celles des sieurs Depeulcr , Freimut , Henri et 
GoclLs n'ont pu être définitivemeut constatées qu'après la clôture des hudgets 
auxquels elles se rapportent. 
Présumant. 1 messieurs, c1uc les renseignements qui précèdent vous parai 

trout suflisauts 1 j'ai l'honneur <le vous soumettro le projet de loi ci-joint. 

Le ministre de l' intërieu» et des afftiires étra,ngères.,. 

DE TllEUX. 
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~ t@ii~ f1tt~ittd~ ~t i ltnt~iiit ~ ~~tMt❖

Nous avons , de commun accord avec les Chambres , 
décrété et nous ordonnons ce qui suit. 

ARTICLE I>II.Ei\IIER, 

L'art. 5 du chap. V du hLHlc:et du département de I'inté 
rieur, pou1· l'exercice de 1836, est majoré d'une somme de 
(fU~rmltc mille francs (fr. 40,000). 

ART. 2. 

Il est alloué nu même département un crédit supplé 
mentaire de deux mille deux cent soixante-neuf francs, 
quatre-vingt-treize centimes ( fr. 2,269 93 ), pouT l'acquit 
de diverses dépenses de 1833 et années antérieures, restant 
à liquider, et qui sont détaillées dans le tableau annexé à 
la présente loi, 

Ce ttc allocation formera le chapi ire XXII, article uni 
que, du budget du département de l'intérieur pour l' exer 
cice 1836. 

Mandons et ordonnons, etc, 

Donné à Bruxellcs , le '27 février 1836. 

. LÉOPOLD. 

Par le Roi, 

Le ministre de l'ùdcrieu1· et des 
affaz'res étrangères, 

DE 'I'nscx. 



( 4 ) 

Tableau, de développement du chcop, ✓YÀ7 l, article uoiiou«, du budget 
du, département de f',intérùur, erercice 18~1û, pour l'acquit de 
dioerses dépenses de 1833 et années antérieures restant a liquider. 

i'in llC~ 
nt t.ie les 

do 
la loi. 

LITTEH,\, UESIGNATION DES TIÊPIINSES ET lŒRVICES. 
CRÉDl'l'S 

PAR l.lTTEI\A, 

lJNJQU:E, 

A. 

B. 

C. 

JJ. 

E. 

F. 

G. 

H. 

CHAPITRE XXII DTJ IlODGET DE J 8:Ht 

Dépenses de Hl~~ et années antériew·es restant Ù, liquider, 

Créances du sieur Vund ovclrlo, d'Ostende, pour travaux 
faits on 18.30, an bâtiment de l'école primaire du gou 
vernement clans ladite ville • • . • . . . . . . . . . 

Créance du aicurJv-B. Van Rompny, libraire, à Lierre, 
pour fourniture, en 18.30, à l'école normale de cette 
ville. . . .. . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . 

Créance du sieur Il.-G. Vnndcnwyngnert, libraire, ù 
Lierre, pour idem . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Traitement, pendant le deuxième semestre 18~2, du sieur 
Depeuler, vicaire, à Malines • . . . . . . . . . . . . 

Traitement, pour l'année 1332, du sieur ll. Freirnut, des 
servant à Tintigny. . . .... 

Idem pour l'année 1832 du même. 

Traitement pendant les mois de février et mars 183~, du 
sieur P. Henri, curé de Virton, successeur et héritier 
clu sieur Leroi. . . . . . . . • . . . . . . • .... 

Créance du sieur G. Godts, menuisier et charpentier, à 
Bruxelles, pour fournitures et travaux en 1332 . 

Tota 1 par article . . . • . . . 

lü6 '27 

227 oO 

ü'.21 48 

2,269 93 

Approuvé pour être annexé à ln loi du •..•.... 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le ministre de l'intérieur et des affaires ètrançères, 

DE THEUX. 


